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RISQUE DE FERMETURE DE HALTES FERROVIAIRES

MAIS ABSENCE DE STRATEGIE POLITIQUE SUR LE FERROVIAIRE

+ UN PROJET DE HALTE APREMENT DISCUTE AVEC LA REGION

ENJEUX :

• Pouvoir négocier = objectiver 
le paysage ferroviaire de GBM 
: usages, potentiel 
d’urbanisation autour des 
haltes, situation géographique, 
offre en TER, …

• Conserver le niveau de 
desserte actuel et la capacité 
sur certaines haltes, 
l’augmenter sur d’autres

• Augmenter l’usage du train sur 

GBM en utilisant tous les outils 

de planification et l’action du 

Conseil en mobilité

• Donner des arguments pour 

motiver une nouvelle halte
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- Des P+R peu utilisés en 

raison des capacités de 

stationnement gratuit = ne 

pas en créer d’autres (sauf 

si ZFEm)

- Des lieux préexistants de 

report modal = les haltes 

ferroviaires mal 

aménagées

- Des opportunités de créer 

des P de covoiturage 

notamment en lien avec le 

niveau de voirie à 

proximité et la présence 

d’une halte
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- Création du bassin de mobilité (LOM)

- Elaboration des Contrats opérationnels 

de mobilité

- Elaboration du Plan de Mobilité de GBM 

2024-2034

Quelles solutions de report modal pour 

les navetteurs de GBM et des territoires 

voisins ? 

Quels aménagements ? 

Quelle lisibilité ? 

Quelle praticité ? 

→ Planifier dans tout le territoire des pôles de mobilité de tailles 

variées, d’offres variées

→ Aménager ces pôles de mobilité : piétons, voitures, vélos, cars 

régionaux, cars PTU, cars SNCF, covoiturage … avec des arbres, 

des revêtements clairs, des surfaces perméables, des bancs… 

en apaisant les circulations alentours, …
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Partenaires : 

- Région

- Commune

- SNCF

- CD25
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Gare

Aldi

Parking 

SUPER U



15

•

•

•

•

o

o



16

 Structurer les différentes mobilités autour du site de la halte ferroviaire

 Réaliser les connexions cyclables entre itinéraires du Schéma cyclable

 Rendre les espaces publics plus qualitatifs

 Mettre en œuvre la lutte contre le réchauffement climatique : réduction ilot 

de chaleur, végétalisation et perméabilité

 Envisager l’amélioration de la traversée du passage à niveau par les 

piétons et les cycles
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• Désimperméabilisation des 

zones de stationnement

• Végétalisation des zones 

de stationnement et 

cheminement piéton

• Pas de surqualité minérale

• Extinction de l’éclairage

- Arrêt des cars vers la halte ferroviaire : 

- 40 emplacements pour covoiturage identifiés dans le 

périmètre + jalonnement

- emplacement pour box à vélos sécurisé

- cheminements piétons

- structurer le stationnement en général

- réservation pour bornes de recharge pour véhicules 

électriques

- emplacements PMR

- éclairage public

- le parking de la gare sera identifié en P+R avec un totem, 

mais sans barrière. 
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Partenaires : 

- Région

- Commune

- SNCF

- CD25
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Le Conseil en mobilité : 

- Communiquer en interne de GBM mais aussi dans les territoires voisins

- Construire des outils : carte interactive des pôles de mobilités sur tout le 

territoire avec toutes les offres présentes sur site

- « Totemiser » les pôles de mobilités

- Coordonner et donner à lire l’ensemble des offres de stationnement sur GBM

- …
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